
RESF                                                                               Saint-Gaudens le 25 janvier 2017
6, avenue Foch
31800 Saint-Gaudens
                                                                  

  A  Madame la Sous-préfète de Saint-Gaudens

                                                         Madame,

Alors  même  que  Djemaï  n’est  pas  encore  expulsé,  son  épouse  reçoit  de  la
préfecture un courrier l’invitant à le suivre dans leur pays d’origine, accompagnée de leurs
enfants.

Petite-fille d’un homme qui s’est battu aux côtés de nos soldats lors de la dernière
guerre, ses parents ont des visas qui leur permettent de venir voir, quand ils le souhaitent,
leurs cinq enfants, tous  résidant en toute légalité en France sauf elle-même.

Cette jeune femme s’inquiète pour son fils aîné : « abandonner son école en milieu
d’année scolaire pour un pays qu’il a quitté tout petit, où il n’est jamais retourné et dont il
ne parle pas la langue »

Depuis l’interpellation de son mari, elle vit dans l’angoisse d’être arrêtée à son tour
avec les enfants. Cette situation est intenable et inhumaine.

Nous venons par ce courrier vous demander d’intervenir pour que cette Maman ne
soit  pas  inquiétée.  Pourquoi  rajouter  des  angoisses  supplémentaires  à  une  situation
actuelle  déjà suffisamment difficile à vivre !

Nous vous prions de recevoir, Madame la Sous-préfète, nos sincères salutations.

 

   Pour RESF :


